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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 74-576/SG/CD  pris en Conseil de Gouvernement.
n° 74-576/SG/CD

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

27 mars 1974

Numéro JO

n° 7 du 10/04/1974
Date  du numéro

10 avril 1974

T E X T E  I N T É G R A L

Art.1er

Est rendue exécutoire la délibération n° 26/8e L du 23 mars 1974 de la Chambre des Députés du TFAÏI, qui fixe la date 

d’ouverture et la durée de la première session ordinaire 1974 de la Chambre des Députés.

Art. 2

En conséquence, la Chambre des Députés est convoquée le vendredi 12 avril 1974 à 9 héures.
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